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LE CONS EIL D'ETAT ,

Vu la requête du 17 novembre 1986 de la municipalité de Chermignon
sollicitant l 'homologation des modificat ions apporté~s au plan de
zones (plan de quartier du Golf) ;

Vu le s ar ticles 75 et 78 de l a const itu tion cantonale ;

Vu les dispositions de la loi du 13 no vembre 1980 sur le régime com­
muna 1;

l - \'amenàgement

Vu les dispositions de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménage­
ment du ter ritoire et ses dispositions cantonales d'application (OLAT
du 5 févr ie r 1980) ;

Vu le préavis du 14 avril 1987 du Se rvice cantonal de
du territoire ;

Vu la décision du Conseil d'Etat du 27 août 1986 donnant l'accord de
principe au x modifications du plan de zones projetées par la munici -
palité de Chermignon ; .

( Attendu que les recours ont été t raités par décision séparé~ du ·Con­
seil d'Etat ;

Sur la proposition du Département de l 'intérieur ,

d é c i cl e :

d'homologuer les modifications du plan de zones de Chermignon (plan
de quartier de l 'hôtel du Golf) telles qu'approuvées par l'assemblée
primaire de Chermignon le 6 no vembre 1986 .
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